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	Date de mise à jour : 20/01/2026
Poste occupé par : HAMMA LILIA
(  Mobilité      (  Redéploiement     (  Création      

Code poste RH :  0512

	
	Personne à contacter : BENREJDAL Samia
Fonction :   Responsable du service santé et prévoyance                                                  

Tél : 01.43.99.86.22
Courriel : samia.benrejdal@valdemarne.fr


DESCRIPTIF DE POSTE 

 IDENTIFICATION DU POSTE

	Intitulé
	Gestionnaire maladie ordinaire et prévoyance santé

	Cadre d’emplois/catégorie
	Rédacteur/ catégorie B

	Pôle/Direction/Service
	 Direction des ressources humaines – Service santé et prévoyance

	Lieu de travail
	Immeuble Eiffel – rue Gustave Eiffel - 94000 CRETEIL


	Positionnement du poste dans l’organigramme
	Sous la responsabilité hiérarchique du responsable de service et des responsables adjoints. 



	PRÉSENTATION DE LA DIRECTION ET/OU DU SERVICE

	Le service santé et prévoyance s’organise en 2 secteurs : le secteur accident de service et maladie professionnelle (ASMP) chargé du traitement des accidents de service, des accidents de trajet et des maladies professionnelles et le secteur des droits médicaux consacré au traitement de  la maladie ordinaire, du congé de longue maladie (CLM), du congé de longue durée (CLD), de la disponibilité d’office pour raisons de santé, du temps partiel thérapeutique, du reclassement professionnel, du congé de maternité, du congé de paternité ainsi que de l’adhésion à la prévoyance et à la complémentaire santé.

	MISSIONS DU POSTE

	Le gestionnaire maladie ordinaire - prévoyance santé évolue au sein du service Santé prévoyance rattaché à la direction des ressources humaines. 

Le gestionnaire est chargé de l’instruction et du suivi des dossiers de maladie ordinaire, congé de longue maladie, congé de longue durée et grave maladie, congé de maternité et de paternité pour l’ensemble des agents publics de la collectivité.

L’agent est chargé de l’inscription des agents aux contrats de prévoyance et de santé tout en ayant en charge le suivi et le déclenchement du risque prévoyance.

Par la collecte, la valorisation et la saisie d’indicateurs, l’agent contribue à une meilleure connaissance des maladies ordinaires au sein de la collectivité en vue de la mise en place de mesures de prévention.

Il est le référent de la saisie, de la gestion et du suivi des dossiers des agents dont il a la responsabilité.



	DOMAINES D'ACTIVITÉS ET PRINCIPALES ACTIVITÉS

	 Traitement et suivi des congés de maladie ordinaire, longue maladie, longue durée et grave maladie :
· Instruire et gérer les congés de maladie ordinaire à la transmission de chaque arrêt de travail et assurer un suivi individualisé ;

· Instruire et gérer les demandes de congé de longue maladie, congé de longue durée, grave maladie, disponibilité d'office pour raison de santé, reclassement professionnel et retraite pour invalidité ;
· Organiser les expertises médicales et les contrôles médicaux et leur suivi ;

· Saisir les instances médicales compétentes et assurer le suivi des dossiers ;

· Déclarer les congés de maladies ordinaires des agents contractuels à la CPAM sur Net-entreprise, établir les attestations de salaire, puis déduire en paie le montant des indemnités journalières versées directement par la CPAM à l’agent ;
· Intégrer les variables liées aux absences pour maladie dans le logiciel RH Astre, calculer et contrôler les incidences sur la rémunération des agents puis les communiquer aux services carrière-paie ;  
· Garantir le lien en fonction des besoins avec la médecine de prévention (reclassement professionnel, aménagement de poste, inaptitude, …) ;
· Etablir les titres de recettes sur le logiciel CORIOLIS ;

· Alimenter les tableaux de suivi de l’activité ;

· Trier, classer et archiver les documents ;

· Mettre en œuvre des procédures relatives aux congés de maladie (indicateurs, outils, …).

 Traitement des congés de maternité et de paternité.
 Conseil, information et communication des agents et des services : 

· Informer, renseigner et conseiller les agents sur leurs droits et sur le traitement de leurs demandes ;
· Sécuriser les procédures et les communiquer auprès des services ;
· Assurer le lien avec les partenaires extérieurs (C.N.R.A.C.L, Instances médicales, Caisse Primaire d’Assurance Maladie, assurance prévoyance, complémentaire santé).

 Gestion de la prévoyance /complémentaire santé : 

· Accompagner les agents dans leurs demandes de prévoyance et de complémentaire santé ;

· Vérifier la conformité des bulletins d’adhésion et évaluer la recevabilité de la demande ;
· Transmettre les bulletins d’adhésion à l’assureur déterminé et vérifier la prise en compte sur la plateforme dédié ;

· Saisir et vérifier le prélèvement des cotisations sur le logiciel RH Astre ;

· Constituer et saisir le dossier à chaque sinistre sur la plateforme en ligne dédié ;

· Contrôler, suivre, actualiser, clôturer les dossiers en cours d’indemnisation ;
· Traiter les complémentaires santé des contrats labélisés non précomptés sur la rémunération.
Les activités et compétences sont susceptibles d'être actualisés en fonction de l'évolution de l'organisation du service


	PRINCIPALES COMPÉTENCES ATTENDUES 

	Connaissances 


	Indispensables à la prise de poste :
· Savoir rédiger l’ensemble de la correspondance liées aux différentes procédures ;
· Savoir réaliser des notes internes permettant la compréhension des dossiers ;
· Savoir réaliser des notes d’aide à la décision ;
· Maîtrise de I ’écrit professionnel ;
· Maîtrise de pack office ;
· Maîtrise des logiciels : Elise, Word, Excell, Astre, Coriolis, AGHIR, Net Entreprises 
· Discrétion professionnelle


	
	A acquérir au cours de l'activité :

· Connaître les bases du statut de la fonction publique

· Connaître le contexte et enjeux de la collectivité

· Connaître le fonctionnement, les missions et procédure du service :

Savoir identifier les interlocuteurs des services, les principaux interlocuteurs de la direction et de la collectivité

· Savoir identifier et mobiliser les ressources appropriées

 

	Savoir-faire


	Indispensables à la prise de poste :

· Savoir adapter sa communication à son interlocuteur

· Savoir travailler en autonomie

· Savoir travailler en équipe et en partenariat, partager l’information avec ses collègues


	
	A acquérir au cours de l'activité :

· Être dans une dynamique de solidarité entre collègues afin de proposer un service de qualité en continu

· Savoir s’adapter et faire preuve de flexibilité

· Savoir anticiper et de prendre des initiatives adaptées à son périmètre d’actions et à la situation


	 ENVIRONNEMENT DU POSTE

	Relations de travail

· Internes

· Externes
	Travail en transversalité avec des interlocuteurs variés en interne : les services de la DRH et les directions et en externes : les médecins experts et agrées, le conseil médical du CIG, la CPAM, l’assureur prévoyance, la complémentaire santé

	Conditions particulières 

d’exercice 
	Permanence téléphonique et physique jusqu’à 17h30
Poste éligible au télétravail

Poste à temps complet

	Moyens mis à la disposition de l'agent
	Moyens bureautiques usuels, logiciels métiers en lien avec les missions du poste. 




EXIGENCES DU POSTE 

	Niveau de formation /diplômes 
	Pré requis : Baccalauréat ou diplôme homologué au niveau IV
Souhaité : 

	Expérience 
	Exigée : une expérience dans la gestion de la maladie, dans le domaine des ressources humaines et une connaissance du fonctionnement des collectivités territoriales
Souhaitée : 



	Certifications, habilitations à jour 
	

	Obligation de formation inhérente au poste et au maintien des habilitations            oui  (           non (    


	INDEMNITÉS PARTICULIÈRES LIÉES AU POSTE

	NBI :   NON 
Si oui, préciser à quel titre :            Nombre de points :     
Indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise (IFSE) et CIA : OUI – Groupe 3 « Autres fonctions »
Autres : 



	Date et avis du Responsable de service
	Date et avis du Directeur
	Date et avis du Directeur Général Adjoint

	
	
	


CADRE RÉSERVE A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

	AVIS
	Date
	Signature

	
	
	


NB : Ce descriptif de poste ne saurait être exhaustif et est susceptible d'évolution

Département du Val-de-Marne – DRH

